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DÉCLARATION D’UNITÉ
Parce que nous sommes 
responsables de l'avenir 
des AA, nous devons 
placer notre bien-être 
commun en premier 
lieu et préserver l'unité 
du Mouvement des AA, 
car de cette unité 
dépendent notre vie 
et celle des membres 
à venir.
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LA
VIGNE 2.0

La Vigne 2.0, publiée au Québec, reflète la pensée et l'expérience 
des membres francophones. Nous entendons parfois le commen-
taire voulant que « la Vigne n'est pas AA. » Voici pourquoi cette 
affirmation n'est pas exacte :

Extrait du rapport de la 64e Conférence des Services 
généraux :
Note : «Suite à l'excellent exposé de Donald sur La Vigne, Terry 
Bedient a demandé aux membres de la Conférence d'informer les 
francophones de leurs régions, de leurs districts et de leurs 
groupes  à propos de La Vigne. Les membres de la Conférence se 
sont ralliés en reconnaissance de la Vigne comme étant le maga-
zine des AA francophones de la structure de notre Conférence, et 
que le magazine pourrait servir les membres des AA de langue 
française aux États-Unis. et au Canada.»

Appartenance à AA :
Le conseil d'administration de la Vigne est formé des quatre 
délégués AA participant à la Conférence et élus par les quatre 
assemblées régionales du Québec. 

S'ajoutent des membres AA nommés lors de l'assemblée générale 
du conseil: le secrétaire, l'adjoint administratif, le trésorier, le  
président et le vice-président.

Le représentant de la Vigne régional (RLVR) fait partie  du Comité 
de l'Édition et se rapporte à son assemblée générale respective de 
sa région.

Depuis le début, les membres qui travaillent à la Vigne 2.0 le font à 
titre bénévole.

« Notre but premier est de demeurer abstinents et d'aider d'autres 
alcooliques à le devenir. »
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Élu(e)s par les membres

LE COMITÉ DE L’ÉDITION
LES CRÉATEURS

STRUCTURE DU CONSEIL
D'ADMINISTRATION 
DES ÉDITIONS DE LA VIGNE
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Avec droit de parole et de vote

Président Vice-président Secrétaire Trésorier Adjoint
administratif

RLVR
Région 87 
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RLVR
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Nommé

ADMINISTRATEUR
Délégué

 Région 87

ADMINISTRATEUR
Délégué

 Région 88

ADMINISTRATEUR
Délégué

 Région 89

ADMINISTRATEUR
Délégué

 Région 90

Rédacteur /
Rédactrice

Responsable
de l’expédition

Technicien
audio

Archiviste Responsable du 
service technologique

Infographiste

Président Vice-président Secrétaire Trésorier Adjoint
administratif



LES STRUCTURES GÉNÉRALES
DE LA VIGNE 2.0

Le
groupe et

son
RLVG

Adjoint (e)
administratif (ve)

Le comité de district
et son RLVD

Le comité de district
et son RLVD

Le Conseil
d’administration

Le comité de district
et son RLVD

Le
groupe et

son
RLVG

Le
groupe et

son
RLVG

Le
groupe et

son
RLVG

Le
groupe et

son
RLVG

Le
groupe et

son
RLVG

Service des
finances

Service de
rédaction

Service des
archives

Service
d’expédition

Service 
technologique

Le comité régional et son
coodonnateur ou RLVR

Le délégué de chaque région
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FONCTIONS DU REPRÉSENTANT
RÉGIONAL DE LA VIGNE (RLVR)

• Il est suggéré que le RLVR effectue un terme de RLVD avant 
d'entrer en fonction.

• Le RLVR organise et anime une réunion sur une base 
régulière avec tous les RLVD de sa Région. Il motivera les 
RLVD à prendre sa relève.

• Il aide les RLVD et récolte les commentaires, les demandes et 
les questions provenant de leur groupe respectif et les trans-
met au Comité de l'Édition..

• Le RLVR participe à la réunion du Comité de l'Édition de la 
Vigne, où il a droit de parole et de vote.

• Il s'assure que tous les RLVD de sa région reçoivent les Vignes 
demandées dans un délai prévu et que les paiements sont 
effectués sans retard.

• Par son implication et son sens des responsabilités, il 
développera ainsi de futurs serviteurs qui, nous l'espérons, 
deviendront nos successeurs dans les services.

• Il gardera cependant toujours en mémoire que l'important, 
dans ses fonctions, son but principal, son objectif premier, 
c'est d'aider l'alcoolique qui souffre encore et cela, avec l'aide 
des représentants de la Vigne 2.0.

• Le RLVR qui travaille en collaboration avec un adjoint s'assure 
d'une relève lorsque son terme sera terminé.
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FONCTIONS DU REPRÉSENTANT
DE LA VIGNE AU DISTRICT (RLVD)

• Il est suggéré que le RLVD effectue un terme de RLVG avant 
d'entrer en fonction.

• Le RLVD organise et anime une réunion sur une base 
régulière avec tous les RLVG de son District. Il motivera les 
RLVG à prendre sa relève lorsque son terme sera terminé.

• Il aide les RLVG et récolte les commentaires, les demandes et 
les questions provenant de leur groupe respectif et les 
achemine au RLVR.

• Il encourage les groupes à parler  régulièrement  de la Vigne 
2.0 à  leur réunion régulière.

• Il assiste aux réunions du comité régional de la Vigne 2.0 qui 
a lieu dans sa Région.

• Le RLVD assiste également à la réunion de son District où il 
transmet les messages du comité régional.

• Il recrute des volontaires pour des événements où la Vigne 
2.0 est présente.

• Il propose l'utilisation de la Vigne 2.0 comme outil d'informa-
tion publique et du CMP (Collaboration avec milieux 
professionnels).

• Il rappelle que la Vigne 2.0 peut être utile dans certaines 
assemblées et dans les groupes isolés.

• Il s'assure que tous les RLVG de son District reçoivent les 
Vignes demandées dans le délai prévu et que les paiements 
sont effectués sans retard.

• Il est suggéré que les frais de déplacement des RLVD aux 
réunions régionales soient défrayés par son District.

• Il récupère les Vignes d'expérience et les transmet aux 
comités d'information publique, du CMP (Collaboration avec 
les milieux professionnels), des institutions pénales, des 
centres de traitement, etc. 

• La Vigne 2.0 est un outil complet pour faire une 12e Étape.
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FONCTIONS DU REPRÉSENTANT
DE LA VIGNE DANS UN GROUPE 
(RLVG)

• Il n'a besoin que de quelques mois d'abstinence (suggéré 
dans certains Districts) pour servir comme RLVG dans son 
groupe.

• Il est le point de contact pour toute question concernant la 
Vigne 2.0 dans son groupe.

• Il assiste aux réunions du comité de la Vigne 2.0 de son 
District et fait rapport à son groupe.

• Il s'assure que son groupe reçoit bien toutes les copies 
demandées et que les paiements sont effectués dans les 
délais prévus.

• Il place la Vigne 2.0 en évidence et l'offre aux membres 
présents, annonçant l'arrivée du nouveau numéro, il donne 
un aperçu de son contenu, signalant certains articles. Il peut 
se référer à l'infolettre pour ajouter des informations à ses 
commentaires. 

• Il la suggère au nouveau comme un outil de rétablissement.

• Il incite les membres à soumettre des articles et des 
illustrations (photos) et les renseigne sur la façon de les faire 
parvenir au service de rédaction de la Vigne 2.0.

• Il suggère aux gens d'aller rencontrer les serviteurs de la 
Vigne 2.0 dans les congrès.

Comme résultat, il deviendra 
un serviteur de confiance et contribuera 

fortement à transmettre le message 
à celui ou à celle qui souffre encore.
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LES OBJECTIFS
DE LA VIGNE 2.0

La Vigne 2.0 est une revue bimestrielle dont la conception, la 
production, la distribution et l'administration reposent entière-
ment sur les groupes des quatre régions du Québec.

Dans les faits, on peut qualifier la Vigne 2.0 de revue officielle des 
AA de l'Amérique du Nord francophone. Elle rejoint aussi des 
membres en Europe, en Afrique et en Asie.

La principale mission de la Vigne 2.0 est de permettre aux 
membres de partager leur expérience de rétablissement et de 
transmettre le message à l'alcoolique qui souffre encore.

Les autres grands objectifs sont :

• De permettre aux membres impliqués dans les services de 
partager l'importance de cette implication dans leur 
cheminement.

• De sensibiliser les membres à l'importance des deuxième et 
troisième éléments de notre Triple héritage : l'Unité et les 
douze Traditions, le Service et les douze Concepts.

• De sensibiliser les professionnels de la santé qui y trouveront 
la description d'un nouvel outil pour mieux aider certains de 
leurs patients.

• De permettre à l'alcoolique qui ne connaît pas le Mouvement 
de le découvrir par un numéro de la revue placé, par exemple, 
dans la salle d'attente d'une clinique médicale.
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HISTOIRE
DE LA VIGNE

9

Pour la première fois, La Vigne AA avait sa place dans un congrès 
international grâce à l'initiative d'un représentant régional, assisté 
d'une équipe de bénévoles, composée d'autres RLVR, RLVD, RLVG et 
membres AA.

En 2008, notre tirage est de 10 000 exemplaires, au coût de 2,25 $ par 
exemplaire.

En 2012, La Vigne AA devient: La Vigne.

En 2013, La Vigne annonce son édition en ligne au cours d'un congrès 
qui attire près de 300 personnes. Ce congrès est repris en 2014.

En 2017, le tirage de La Vigne est de 8 000 copies, et le coût est 
toujours de 2,25 $ l'exemplaire de 48 pages.

En 2020, la pandémie de la Covid 19 a obligé les Éditions de La Vigne 
à arrêter la production puisque la livraison dans les groupes et les 
districts ne pouvait être effectuée.

En 2021, La Vigne fut produite en numérique seulement.

En 2022, la production a été reprise. Le nom de La Vigne sera changé 
par celui de «  la Vigne 2.0  », en raison de la coupure d'impression 
pendant deux années complètes. Le prix a été augmenté pour suivre 
l’inflation du coût du papier et des frais de poste. Un exemplaire se 
détaillera à 3,25$ et le nombre de copies produites était de 5 000.

En 2023, le prix se maintient à 3,25$ et 5 000 copies sont imprimées. 
Au cours de l'été 2024, le prix augmente à 4,50$.

C'est en avril 1965, 30 ans après la fondation du Mouvement des AA, 
que La Vigne voit le jour au Québec.

Un exemplaire de ce premier numéro est alors présenté à Bill W. par 
le délégué du Québec lors de la Conférence des Services généraux de 
1965.

La moitié des copies est distribuée gratuitement dans les institutions 
pénales et les hôpitaux.

En 1970, la Vigne AA compte toujours 32 pages. L'abonnement 
annuel individuel coûte 2,25$ pour six numéros.

Le premier comité responsable de La Vigne AA est formé en 1974, 
l'année de la création des quatre régions du Québec. Il est composé 
d'un président, d'un rédacteur, de deux assistants (rédaction et mise 
en pages), d'un secrétaire trésorier, d'un expéditeur et des quatre 
coordonnateurs régionaux.

En 1975, la plus grande partie des exemplaires de La Vigne AA est 
vendue dans les 250 groupes du Québec, en Europe et dans plusieurs 
pays francophones du monde. En cette même année, La Vigne AA 
fête ses 10 ans d'existence en publiant un numéro spécial de 72 pages 
qui ne comprend que des textes de Bill W. traduits en français.

1985 célèbre le 50e anniversaire des AA et le 20e de La Vigne AA. Au 
cours du congrès international des AA, qui a lieu à Montréal cette 
année-là, la Vigne AA lance la plus importante publication de son 
histoire : une édition souvenir spéciale de 192 pages tirée à 6 000 
exemplaires.

C'est en 1991 que la Vigne AA fut constituée en corporation sans but 
lucratif sous le nom officiel « Les Éditions de la Vigne ».

En 1994, la Vigne AA atteint son tirage maximum, soit 16 200 copies. 
Cette année-là, le prix de la revue passe de 1,00 $ à 1,50 $.

En avril 2005, La Vigne AA célébrait son 40e anniversaire. Un recueil 
de 400 pages a été préparé et plus de 300 textes ont été réédités. Les 
représentants régionaux ont été mis à contribution pour choisir les 
textes les plus représentatifs parmi tous les numéros de la revue 
depuis sa création. Cet album souvenir a été distribué dans toutes les 
régions du Québec ainsi qu'au Congrès international des AA à 
Toronto.
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LETTRE DE DAVE B. 
POUR LE PREMIER NUMÉRO
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Chef amis,
 Parmi mes souvenir, je revois les débuts, dans la province de Québec, 
du Mouvement AA dans son expression française, et je note son extraordinaire 
croissance tant en nombre qu’en philosophie. Je ne peux m’empêcher d’y
constater l’oeuvre d’une «Présence cachée» : Dieu, tel que, chacun, nous Le
comprenons.
 Il y a quelque 15 ans, à la clôture du Banquet du 5e Anniversaire, en
1949, Bill entendit réciter le «Notre Père» en français. Il en fait mention dans
le volume «AA Comes of Age». Il ressentit vivement le fait, à ce moment
même, qu’AA serait efficace en d’autres langues et en d’autres cultures. Ce
fut, en fait, le début des «Services Mondiaux AA» comme nous les connaissons
aujourd’hui.
 Ici dans le Québec, presque toute la littérature AA et les articles 
d’information AA ont été traduits en langue française, y compris le «Gros
Livre».
 Et maintenant le «Grapevine» - LA VIGNE AA.
 Des années durant, nous en avons discuté, nous en avons fait des 
projets!  Dès 1963 ou 1953, alors que j’étais délégué, la Conférence des Services 
généraux à New York approuvait le principe de la traduction du «Grapevine»
par les membres de la «Belle Province». Beaucoup d’eau a coulé dans nos
rivières depuis ce temps et plusieurs membres dévoués y ont consacré leur
temps et leur talent.
 Nous devons, je crois, une grande dette de reconnaissance à notre 
Comité des Services généraux de la Province de Québec, ses officiers, ses sous-
comités et à tous ceux qui ont contribué au travail nécessité par la publication 
de «La Vigne AA». C’est une grande réalisation et une autre marque 
du progrès d’AA.
 Le «Grapevine» a été décrit comme «une assemblée écrite». Je suis
assuré que, de «La Vigne AA», nos membres des régions lointaines, sur le
bateaux en mer et dans tout le monde de langue française à l’extérieur de notre 
province, retireront confort et force.
 Pour les citadins, elle fournit de nouveaux liens, elle nous aidera à
augmenter et à élargir notre compréhension du Mouvement AA et de la vie
elle-même.

Donc, à notre membre… «La Vigne AA»
BIENVENUE - LONGUE VIE - BONNE CHANCE

     Reconnaisant,

Montréal, Avril 1965.



LETTRE DE BILL
POUR LE PREMIER NUMÉRO
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W. G. W.
BOX 459 GRAND CENTRAL STATION

NEW YORK, N. Y. 10017

“Dear Friends :
 With this, please have my deepest
gratiture for all of the magnificent progress 
that has been made among you in years past - -
you who are the well loved French-speaking
A. A. ‘s of our Fellowship.
 In particular, I specially wish to 
congratulate you upon the beginning of
publication of a digest of the A.A. Grapevine
in the French language. Not only is the
Grapevine a world forum for A.A., it is also
a sort og magic carpet on which the reader
can travel to distant places and so com-
municate with new friends and fresh ideas in 
every quarter of the globe.
 Then, too, I know that each new issue
will be for you a labor of love, from which
your entire membership will harvest a host
of blessings.
  Most affectionately yours,

Chers Amis,
 Par ce message, veuillez accepter ma profonde gratitude pour tout le
progrès magnifique qui s’est accompli parmi vous au cours des dernières années 
- vous tous, membres AA de langue française tant affectionnés de notre 
Mouvement.
 Je désire particulièrement vous féliciter au début de la publication d’un 
abrégé du «Grapevine AA» en langue française. Le «Grapevine» n’est pas
seulement un forum mondial A.A., c’est aussi une sorte de tapis magique;
le lecteur peut ainsi voyager à des endroits éloignés, communiquer
avec de nouveaux amis et transmettre des idées nouvelles dans chaque coin
du globe.
 Je sais aussi que chaque nouveau numéro sera pour vous un travail 
d’amour, dont tous vos membres récolteront une pléiade de bénédictions.
  Très affectueusement vôtre,   BILL

Montréal, Avril 1965.



LE CHEMINEMENT 
D'UN TÉMOIGNAGE

13

Un/une membre fait 
parvenir son témoignage à 
la Vigne, soit: par la poste; 
par fax; par fichier audio; 

ou par courriel.
Un accusé réception est 

envoyé à l’auteur.

L’auteur est avisé si son 
article est refusé.

L’imprimeur expédie les 
revues aux Éditions 

de la Vigne.

L’expéditeur et ses 
bénévoles préparent 
les envois postaux et 
demandent à Poste 
Canada de les livrer.

Chaque auteur publié 
reçoit une copie de la 

revue dans laquelle son 
témoignage apparaît.

Tous les témoignages 
sont acheminés vers 

la rédaction.

Les témoignages subissent 
une révision grammaticale 

et stylistique.

Le technicien audio 
distribue ces textes aux 

lecteurs pour fin 
d'enregistrement. Il fait 

ensuite les montages 
audio appropriés et les met 
ensuite à la disposition du 
webmestre pour insertion 

sur le site web.

Le rédacteur achemine les textes au graphiste qui fait la mise 
en page. Après une dernière révision par la rédaction, il 
achemine le tout à l’imprimeur et au technicien audio.

Le Webmestre insère les 
fichiers Mp3 sur le site Web 

pour les abonnés aux 
services numériques.



LES OUTILS DE PRÉSENTATION
DE LA VIGNE 2.0

• Le Manuel de présentation (RLVD – RLVG)

• Le présentoir (pour congrès et assemblées)

• Le diaporama de présentation (sur le site web)

• Le feuillet sur la politique éditoriale

• Le site internet : www.lavigneaa.org

• Pour nous joindre : info@lavigneaa.org

• L’infolettre

VOTRE PARTICIPATION : PAR UN TÉMOIGNAGE

Vous pouvez envoyer vos textes par courrier postal, fax, 
document audio ou par courrier électronique.

14

Les textes acceptés Les textes refusés

• Exclusivement des 
textes qui traitent 
de l'alcoolisme et 
du Mouvement des AA.

• Des témoignages de 
rétablissement

• Des témoignages 
de service

• Des articles concernant 
des thèmes comme le 
parrainage, les publica-
tions du Mouvement, la 
spiritualité, etc.

• Des poèmes

• Des prières

• Des articles sur 
les religions

• Des hommages 
individuels à 
des membres

• Des articles sur les sujets 
concernant d'autres 
f raternités

Il existe un feuillet qui présente la
politique éditoriale, demandez-le à votre

responsable de la Vigne 2.0.



LA VIGNE 2.0 
EN LIGNE
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Extrait de la Vigne AA 316:

VERS LA SÉRÉNITÉ

Bonjour à vous! Ce soir, en lisant La Vigne, j'ai décidé d'écrire un peu 
sur mon cheminement dans AA. Je suis arrivé le 15 juillet 1991. Je ne 
voulais pas prendre l'enveloppe du nouveau parce que j'allais à un 
mariage le mois suivant. Un vieux membre que je peux appeler 
aujourd'hui m'a dit : « Prends l'enveloppe quand même, on ne sait 
jamais! » Eh bien, il avait raison. . 

Extrait du rapport de la 64e Conférence des Services généraux :

«Note : Suite à l’excellent exposé de Donald sur la Vigne, Terry Bedent a demandé aux membres de 
la Conférence d’informer les francophones de leurs régions, de leurs districts et de leurs groupes à 
propos de la Vigne. Les membres de la Conférence se sont ralliés en reconnaissance de la Vigne 
comme étant le magazine des AA francophone de la structure de notre Conférence, et que le 
magazine pourrait servir les membres des AA de la langue française aux É.-U. et au Canada »

© Copyright 2014 La Vigne AA • Ces pages ne sont ni endossées, ni approuvées par AAWS

S.V.P. contactez-nous pour tout commentaire
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LA VIGNE EN LIGNE
ARCHIVES NUMÉRIQUES
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LA VIGNE 2.0 EN LIGNE
MP3
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AUGMENTATION DU PRIX
DE LA VIGNE 2.0

Répartition du coût d’une vigne

19

AUGMENTATION DU PRIX DE LA VIGNE 2.0 À UN PRIX UNITAIRE DE 
4,50 $

Au prix de 3,25 $ l’unité, nous ne faisions pas nos frais. Il en coûtait plus cher 
de produire la Vigne 2.0 imprimée et livrée aux abonnés que les revenus 
générés par les abonnements. Même si le nombre d'abonnements 
augmentait à ce prix, il y aurait toujours un déficit.

Malgré des mesures pour minimiser les coûts, il demeurait des incontour-
nables. Depuis notre déménagement, le coût du loyer et des frais rattachés 
a doublé. Le prix du papier ne fait qu’augmenter ainsi que les frais postaux. 
Ces trois éléments représentent la plus importante partie des frais afférents.

Nous voulons assurer la pérennité de notre organisation afin de pouvoir 
vous servir en cas d’imprévus, comme ceux vécus au cours des dernières 
années. Pour cela, il nous faut constituer une réserve prudente qui peut se 
réaliser seulement avec l’augmentation des prix sans diminuer la qualité de 
la publication. 

22%

23%

9%

28%

14%

3%

Conception
Impression
Postes Canada
Préparation envoi
Administration
Taxes
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LES
ABONNEMENTS

NOS FORFAITS ANNUELS

COMMENT S’ABONNER

Vous pouvez vous abonner à la Vigne soit par notre site web  : 
https://lavigneaa.org/  en cliquant sur l’onglet Boutique et en choisissant 
l’abonnement de votre choix. Vous pouvez aussi vous abonner en nous 
retournant le coupon d’abonnement, dûment rempli, de la page Nos 
forfaits de la revue à l’adresse postale de la Vigne : Les Éditions de la Vigne 
205-1079, chemin Chambly, Longueuil, QC J4H 3M7. Sans oublier de joindre 
un chèque.

 ABONNEMENT ANNUEL  PRIX

  Version en ligne seulement 25,00 $

  Canada - version imprimée 27,00 $

  Canada - version imprimée et en ligne 35,00 $

  International - version imprimée   58,00 $

  International - version imprimée et en ligne   66,00 $ 



LES
ABONNEMENTS
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COMMENT PAYER SON 
ABONNEMENT

Il y a quatre façons de payer la facture de votre groupe ou de votre district. 

1re  façon :  Vous pouvez faire un virement bancaire en ajoutant la Vigne 
comme fournisseur avec les informations bancaires suivantes :

2e façon:  Pour un virement Interac, il faut d’abord vous connecter à votre 
institution bancaire et sélectionner le service de virement Interac. 
Vous devez ensuite indiquer l’adresse courriel du destinataire soit : 
info@lavigneaa.org 

Pour la question secrète, indiquez : Ma commande. La réponse à la question 
secrète : abonnement. Raison du transfert : Indiquez le numéro de votre 
facture, le choix d’abonnement ou autre raison.

3e façon  : Vous pouvez payer par carte de crédit ou carte de débit en 
passant par le site internet de la Vigne. 

4e façon : Vous pouvez adresser un chèque directement aux Éditions de la 
Vigne 205-1079, chemin Chambly, Longueuil, QC J4H 3M7. 

IMPORTANT  : N’oubliez pas d’ajouter les informations permettant 
d’identifier la raison (numéro de facture, choix d’abonnement, 
groupe, etc.).

 



EN
CONCLUSION

Je suis responsable ...
Si quelqu'un, quelque 
part, tend la main en 
quête d'aide, je veux que
celle des AA soit toujours 
là...  et de cela,

JE SUIS RESPONSABLE !

Des efforts sont faits pour 
rendre la Vigne 2.0
accessible au plus grand 
nombre et aider l'alcoolique 
à se rétablir de l'alcoolisme.

La Vigne 2.0 transmet le 
message aux nouveaux 
membres, aux membres 
éloignés ou isolés, et enfin, 
aide aux progrès des 
membres plus expérimentés.

Des représentants œuvrent 
dans chacune des quatre 
régions du Québec et 
dans plusieurs districts 
et groupes.

La Vigne 2.0 est distribuée 
dans des établissements 
pénitentiaires, des hôpitaux, 
des cliniques médicales, 
des centres de traitement, 
partout où elle peut être 
utile.
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